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Conseil de la requérante :  

Dorota Banaszewska, Bureau de l
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réponse à tous les candidats, lôAdministration a agi de manière équitable et 

transparente.  

13. Le défendeur déclare que lôOrganisation nôa aucunement lôobligation 

dôaccorder un délai minimal aux candidats présélectionnés, et que la personne 

responsable du poste à pourvoir nôest pas tenue de faire plusieurs tentatives pour 

joindre les candidats.  

14. Le défendeur estime que la candidature de la requérante a fait lôobjet dôun 

examen complet et équitable dans le cadre de la procédure de recrutement, puisquôelle 

a été présélectionnée et invitée à passer un test écrit. En tout état de cause, 

lôAdministration a démontré que la procédure avait été suivie de manière appropriée. 

Recevabilité  

15. À la lumière des arguments du défendeur, le Tribunal examinera dôabord la 

recevabilité de la requête. 

16. En réponse aux arguments du défendeur, la requérante rappelle que le Tribunal 

a jugé par le passé que le fait de déclarer un(e) candidat(e) non admissible ou de 

lôexclure dôune procédure de recrutement constitue une décision susceptible de recours. 

17. Selon le défendeur, la décision contestée nôest pas une décision administrative 

susceptible de recours, lôélimination de la candidate nôétant pas une décision ayant eu 

des effets juridiques, mais le résultat des actions de la requérante. La requérante sôest 

privée de la possibilité dôêtre prise en considération dans le cadre de la procédure de 

sélection. Elle ne peut donc pas d
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dans laquelle le requérant a demandé un contrôle administratif et contesté les mesures 

préliminaires ayant conduit à la décision concernant sa promotion. L
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Règlement du personnel ont été appliquées et si elles lôont été de manière équitable, 

transparente et non discriminatoire, et non de substituer leur décision à celle de 

lôadministration (arrêt Ljungdell (2012-UNAT-265) par. 30). 

22.




